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PRE LEVEMENT AUTOMATIOUE DES

oTrsATloNs DE LA c. G.T. (P.A.c.)

Comne vous avez pu en prerrdre connaissance dans nos
fférents écrits : Cou:=ier Confédéral, "T,F PEIJPLE", etc. . . -

s avons, depuis rnaintenant plusieurs nois, rnis en place'
Prélèvement Autcnratiqr-re des Cotisaticns Syndical-es C.G.T.

tâ CONSUETE OES MOYENS

les C.C.P..

CItJR0uol ttTTt Drti$t0t{ ?

1o) Tout d.'abord iI était juste, conforménent à I'orientation
de la C.G.T.rde développer notre travail avec les P.T.T.
en termcs qué ser:rice pt:blic.

4")

Nous avons voulu nnettre en place un outil rroderne et
efficace au senzice de nos organisations cnri offre toute
garantie ;rcur le suivi des organisations aux PréIè\Ærents
Artcnratigues des Cotisations et celui des syndiqués, qrri
pernette Ia ventilatj-on aux différentes stnrctures et
respec'te Ie fédéralisrne.

Ie dévelcppenent des sciences et des techniques, et notam-
rent de 1r jnforrnati.que, nous i:rterpelle por:r travailler
autrenent et donner à nos organisations des trrcssibilités
nouvelles por.lr gérer avec plus d'efficacité leur propre
affaire et aussi nettre Ia gestion au senrice de lraction.

Cet outil permet aux organi-sations et aux s1'ndig:és, qui
hésitent encore pour des raisons diverses à s'engager avec
les outj-ls bancaires, de lever les obstacles et de confier
Ies opérations des prélèvenents à Ia C.G.T.

Ces raisons définies, iI ne s'agit évidennent pas pour
de nier ou de rejeter les outils bancaires avec lesguels

travaillons en généra1, d'une r,ranj-ère satisfaisante (B.C.C.M.,
.F.C.C., Créd.it ltutuel) .

Bien au contrajre, à partiJ du senrice rendu, l'effort
doit se poursuirrre porir développer le Prélèvenent Autcrnatique

Cotisations drune nranière beaucour: olus consécnrente.

Des efforts non négligeables ont été enregistrés depuis
(doublenent des prélàrclrents) pour attejndre 80 OOO aujour-

L'objectif reste la généralisation de cette nrétlrode
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et efficace oe collectage, Ie chanp



offrant de la place et des possiJrilités pour tous.

A ce sujet, et trrcr:r des raisons qui nous anjnent, Ia re-
con'nandation des outils bancaires de 1'Econcrnie Sociale (B.C.C.M.,
B.F"C.C., Crédit ltutuel) reste à notre sens, prioritaire dans
les choix à retenir"

De plus, pour des raisons d'efficacité, pour une borure
irçulsion et pour bien ccntrôIer nos objectifs, nous avons
jntérêt à regrouper nos efforts sur un ncnrbre ljmité de
banques.

Or, iI a-rzive trop souvent que 1es préIèvenænts scnt
effectués dans différents organisres bancaires (Crédit Agricole,
B.N.P., Société Cénérale etc...), ce qui nous crée des difficultés
pour savoir, réellenent, où nous en solT[nes et pour inpulser
la bataille avec r:n nraximr-un d'effi-cacité.

De p1us, certains syndicats paient parfois des scrnnes
non négligeables por.rr effectuer les opérations alors qu'il
oriste un accord national qui pou:rait leur éviter ces frais.

RENSEIGNEMENTS POUR UNE BONNE PRATIOUE DU PRELEVEMENT

AUTOMATIOUE DES COTISATIONS

l/ÀlJT0Rl$ÀTr0t{ 0t PRtLt'lttrlil{ T

ElIe doit être renplie et signée par 1es qmdiqr:és et
rern-ise au collecteur.

AUTORISATIOIV DE PRÉLÈVEMENT J'autorise l'Établissemént leneur de mon compte_à prélever...sur

., o.i*i, iira situition re permer,Joui les prélèvements ordonnés par. le crérncier.désigné ci'dessous- En cas de litige

iùrft pioieuerent, ie pourtii en iaire susprnàre.l'exécution par simpie demande à l'Élablissemenl leneur de mon comple.

fe règlerai le différend direclement avec le ctéancier.

CRÉANCIER

CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL

263, rue de Paris, 93516 MONTREUIL CEDEX

NOM, PRÉNOM ET ADRESSE DU TITULÀIRE DU COMPTE A DÉBITER

Nom el adresse postale de l'élablissernenl leneur du comple à débitet

DAÏE:



Feuille Récapitr:lati..'e de co1-t ectaqc dcs cotisaiions

CalenCrier des oré1èveÉencs :

Q i --.ti o*$ J q !r Y . ç à

8 aars :

Scai:
t juilleE :

Ê c:nl-pnhra.

3 aovenore :

coci.saEions
coc.isaÈions
coc].satrons
cotisaÊioas
ccÈisaÈioos
cocisaEions

Ce janvier eÈ février
de -"rs eÈ avril
de rai ec j'rin
de .r;uilleC eÈ aorft
de sepcenbre et ocEobre
cie novenb re e E déc enb re

Les syndiqués ci.-dessous
srinscrivenÈ pour le
préIèvenenE du :

zffi
\ Ie3 3uEJr]-Sa;ions
do]-venE Parvenrr au
service PAC{GT I nois au
ooins avanÈ la dace du:--prelevemeoE / .

Syndicat:

FEDE.:

/////
tiD :

UL:

SecÈ,. syndicale :

CollecEeur:

Catégories:
IIFTNlva Àva

Ouvrier/enp l.
Re trai cés

n
tl

COTISÀTION

}ENSUEI.LE ( T )

OBSERVATIONS
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(t) Lrrondie irapéracivesenc au 0,50 F
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Cette feuille consti-tue la "saisie" des renseignements
à Ia gestion informatisée du P.A.C. Elle est indis-

le à notre ser:zice.

DES INTITULES DE CEfiE IEUTTT,tr

ION : vous indiquez le ncrn de Ia fédération à laquelle
votre syndicat est rattaché. Le no sera attriJcué
;:ar notre senzice.

: vous indiquez le ncrn de votre qmdicat. Un nurnéro
sera attribué par notre senrice. Les derr>< premiers
chiffres correspondant au nrmÉro de Ia fédération,
1es ders derniers au rang du slmdicat dans la
fédération ayant opté pour Ie PAC{GT.

: au syndicat des cheninots de Carcassonne' nous
Iuj- avons attrjjcué Ie no 0225 ,

no de la fédérati-cn des cheminots
26è spdicat des chsn-inots ayant opté poi:r
le PAC{ÇI.

Une fois ccnnu de vous, ce nr-rrÉro derra être

rag>e1é dans chacr:ne de vos corestrrcndances avec

notre ss:rice.

rzotre syndicat peut être strr:cturé en
plusieurs sections qrr&icales (chantiers,
ateliers, etc...) . Vous leur attrijouez un
nranéro en confi€nçant par Ie 01 , et en sui-vant"

chaque section syndicale peut di-sposer de
plusieurs collecteurs. Vous attribuez un
nr:rnéro à chacun des collecteurs en ccnnençant
par le 01, et en suivant.

vous inscrivrez Ie ncrn du départenerrt auqr:el
est rattaché votre synôicat (facultatif).

vous inscrivez le ncrn de l'U.L. auquel est
rattaché votre slzndicat (facultatif) .

02:
26:



Le trésorier du synd.icat doit égalenent nous joindre un
PJB ou RIP du conq:te du slardicat potrr penrettre à Ia trésorerie
confédérale d.'établir les chèqles de reversenent des solnnes

^-61a.téoqv!v4vvvvv.

Les feuilles de collectaqe renplies et acccxrçngnées des
autorisations de prétèvement et des RIB ou RIP Seront à renvoyer
à:

SæTzuR POLITIQUE FII{AI\ICIME

C.G.T. - SER\NCE PAC{GT.

263, rae, de Paris - 93516 IvIOIIIREUIL CmD(

3/ A P R I $ LI PRILI'lIrYlIT{ T

Ie prélèvenent s'effectue tous les 2 ûpis, vers Ie 8 (voir
calendrier en tète de Ia feuille de colLectage).

Nous atteldons pendant environ 3 sena.ines 1es incidents
de préIèvenents des syndig-rés errvcyés par les banques ' Après
avoir réglé les incidents, nous reversons la totalité des Scrrmes

prélevées ar:x qrndicats, sous la forne d'r:n chèque postal ou
virenrent au ccnpte du syndicat, acconqxgné de plusieurs états
utiles :

1") - E]IAT DE PRET.E\IED{M{I

Etat des synd,iqués prélevés par section syndicale
et par collecteur (à rerettre au collecteur
pour la di*etributi-on des tinbres) suivi d'un :

Etat récapitulatif trnr section syndj-cale et d'un
état récapitulatif pour le rymdicat.

2") - EtrAT RECAPITUI,AIIF

Par collecteur, section et syndicat pour 1e tréso-
rier du syndicat.

3O) . EtrAT DES PRff,E:\IES

Liste

4O) . EtrAT DES INCTDET{TS ( s'il y a lieu )



PAC-CGT - Service Etudes Développement Informatique Bureautic:a de la CGT

CODES IIT*C IDEN'IS BANCAIRES UTILISES PAR NOTRE SE?.VICE
DANS LA COLONNE '' SUSP '' DE L'ETAT

'' FICHIER DES PREI.EVES II

CODES

^1VI

o2

55
99

L2
L4
15

L7
I8
3I
JZ
33
34
35
70

74

76

MOTIF DE LA SL]SPENSION

Syndiqués non prélevés
Coordonnées erronées

Syndiqués saisis en attente pour
pré1èvement échéances suivantes

Coordonnées bancaires erronées
Compte soldé
CompEe viré
Destinataire inconnu
Non résidé
Emetteur non précisé
Pas d'ordre de payer
Décision judiciaire
Dépôt de bilan
Opposition sur compte
TiËulaire décédé
Tirage contesté
ueJa regre
MontanÈ contesté
Date d'échéance contestée
Demande prorogation
Réclamation tardive

Provision insuf f isante

CE QUE NOTP.] SERVICE FAIT

Codes L2 à 76 :

Nocre ser.rice aEtend
un courrier de votre
part pour 1a suite
à donner. A votre charge
de prélever les
cotisations des syndiqués

Notre service remet 1es
syndiqués dans 1e circuit
pour 1téchéance suivanEe
(sauf avis contraire de
votre part) A votre charge
de pré1ever 1es cotisa-
tions concernées

N.B. : Les
Les

codes 01, 02,
codes LZ à 76

55, eE 99 sont
sonE des codes

des codes créés par notre service
utilisés par les banques



PAC-CGT - Service Eludes Développemen't Informatique Bureautic-:e de 1a CGT

CODES INCIDEN'IS BANCAIRES UTILISES PAR NOTRE SE.9.VICE
DANS LA COLONNE '' SUSP '' DE L'ETAT

FlCHIER DES PREI-EVES II

I cooss I uorrF DE LA susPENSroN
tltl

I

l^-I CE QUE N0'-rK3 SERVICE FAIT
I

01
02

55
99

L2
1/,
I-

15
16
L7
18
3l
JZ
JJ
34
35
70
7L
73
74
75
to

Syndiqués non prélevés
Coordonnées erronées

Syndiqués saisis en atLente pour
pré1èvement échéances suivantes

Coordonnées bancaires erronées
Compte soldé
CompEe viré
DestinaEaire inconnu
Non résidé
Emetteur non précisé
Pas dfordre de payer
Décision judiciaire
DépôE de bilan
Opposition sur compte
Titulaire décédé
Tirage contesté
Déjà rég1é
Montant contesté
Date d'échéance contestée
Demande prorogation
Réclamation Eardive

Provision insuf f isante

Codes L2 à 76 :

Notre;;vicA attend
un courrier de votre
part pour 1a suite
à donner. A voÈre charge
de prélever 1es
cotisations des syndiqués

NoÈre service remet les
syndiqués dans le circuit
pour l'échéance suivante
(sauf avis conEraire de
votre part) A votre charge
de prélever 1es cot.isa-
tions concernées

20

N.B. : Les codes 01, 02r 55, et 99 sont des codes créés par notre service
Les codes LZ à 76 sonE des codes utilisés par les banques


